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DÉLIBÉRATION n°2024-97 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 Décembre 2024 

Demande de domiciliation de l’association « Territoires d’outre Rennes » 

Le Conseil d’Administration, 
Vu le Code de l’éducation 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative aux contrats d'association, 

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'études politiques 

dotés d'un statut d'établissement public administratif établissements-composantes ou 

associés à une université ou à une communauté d’universités et établissements, 

Vu le règlement intérieur, 

Vu la Charte des associations de l’IEP de Rennes, 

Vu la demande de domiciliation de l’association « Territoire d’outre-Rennes » en date 

du 9 décembre 2024, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article unique 
L’IEP de Rennes accepte la domiciliation et l’établissement du siège social 
de l’association « Territoires d'outre-Rennes » au 104 boulevard de la duchesse Anne
35700 Rennes.  

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés :22       

Votes :    Refus de participer au vote : 0      
Abstention : 0
Contre :  0
Pour : 22

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Courrier de demande de domiciliation (1 page)   

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024
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Bonjour, suite à notre discussion de cette après midi, voici l’objet de notre association 

et du festival prévu le 20 mars afin de domicilier l’association au sein de Sciences 

Po Rennes :  
 
L'association a pour objet de promouvoir les cultures des territoires d’outre-mer 

français, de favoriser les échanges interculturels et d'encourager la 

sensibilisation  des étudiants aux enjeux liés à ces territoires. 
 
L'objectif global de l'association Territoires d'Outre-Rennes est la réalisation d’un 

festival qui mette en lumière les multiples facettes des territoires d’outre-mer à 

travers une variété de thématiques, tant culturelles que sociales et raciales.  
 
Ce festival, prévu comme l'événement phare de l'association, se veut un espace de 

découverte, de partage et de célébration de la diversité, où chaque participant pourrait 

enrichir sa compréhension des cultures ultramarines et de leurs enjeux 

contemporains. 
 
En regroupant différentes activités artistiques, telles que des expositions d'art, des 

performances de danse et de chants traditionnels, le festival offrira une immersion 

émotive dans la richesse culturelle des outre-mer. La dimension culinaire jouera 

également un rôle clé, avec des ateliers de découverte et des dégustations permettant 

de faire connaître la gastronomie typique de ces territoires. 
 
Par ailleurs, le festival comportera un volet politique et intellectuel, avec 

l'organisation de tables rondes, de conférences et de débats, où des spécialistes, des 

acteurs associatifs, et des personnalités publiques originaires des outre-mer viendront 

échanger sur les problématiques qui touchent ces territoires, y compris les questions 

raciales et les discriminations qui les concernent. En réunissant arts, discussions et 

partage de savoir-faire, l'association souhaite non seulement promouvoir les cultures 

ultramarines, mais aussi encourager la réflexion, la solidarité, et une meilleure 

reconnaissance de ces territoires au sein de notre communauté étudiante 
 
Respectueusement,  
 
BRUN Hinatea 
JEANNE Anna 
LESCUYER Milan 
LEBORGNE Joseph 
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